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A la mémoire de Mario Roncarati 
qui a cru en ce projet, 

en offrant sa compétence, 
son expérience, son enthousiasme. 

Présentation 

Dans le cadre du projet triennal Enfance aujourd'hui : de l'interculturalité à la 
résilience, on a jugé qu'il était également important d'introduire, dans un 
programme prévoyant diverses occasions de confrontation culturelle, le thème 
du Mineur et la justice, non seulement en raison de sa complexité et de sa 
délicatesse, mais également en raison de la forte prise de conscience de la tâche 
qu'il reste encore à accomplir. 
L'expérience acquise avec les droits de l'homme rend plus compréhensibles les 
difficultés auxquelles on s'est heurté, et l'on continue de se heurter, pour le 
respect et la mise en oeuvre des principes énoncés dans la convention sur les 
droits de l'enfance. 
Mâcha de Winterpose deux importantes questions : « qu'est-ce qui est bon pour 
un enfant? » et « Quels objectifs éducatifs et de développement sont souhaitables 
pour la communauté? ». 
A preuve de l'énorme quantité de travail qui reste à accomplir, pour tenter de 
répondre de façon claire à ces deux questions, les juges réunis (Association 
Italienne des juges des mineurs et pour la Famille et l'International Association 
ofJuvenail and Family Court ofMagistrates) lors du Séminaire international qui 
eut lieu à Naples en 1997 mirent en évidence que, dans aucun pays au monde, la 
tutelle des droits des mineurs n'est assurée de façon satisfaisante. 
Les travaux réunis dans ce volume constituent l'élaboration des communications 
présentées à Padoue dans le cadre du Séminaire International « Le mineur et la 
justice », auquel ont apporté leur contribution quantité d'experts européens dans 
le domaine de la justice des mineurs et des services sociaux afin de fournir une 
base supplémentaire qui permettrait d'appliquer concrètement les principes 
énoncés dans la convention des droits de l'enfant, ratifiée par tous les pays 
européens. En particulier y est examinée la fonction de l'ombudsman, de celui ou 
de ceux qui auront pour tâche principale d'être à l'écoute du mineur et, surtout, 
défavoriser son écoute. De plus, est de nouveau abordé le sujet, fort complexe, 
de la formation des opérateurs et de leurs difficultés persistantes à mettre en 
place des actions interdisciplinaires. 
En bref, la réflexion s'est articulée autour de deux thèmes essentiels : le premier 
concerne le médiateur, celui qui écoute et favorise l'écoute du mineur; le second 
concerne la formation des figures professionnelles qui sont appelées à opérer de 
concert avec le médiateur et dont le rôle est d'écouter, d'analyser et de prendre 
des décisions. 

Gianni Biondi 
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Permettez-moi tout d'abord de préciser que l'introduction que je vous 
présente aujourd'hui reflète la position globale du BICE sur le sujet pour toutes 
les régions du monde où nous sommes présents. Ne vous étonnez dès lors pas 
trop si la plupart des réalités décrites s'appliquent heureusement moins de nos 
jours aux pays d'Europe occidentale, même si elles sont encore trop présentes 
ailleurs. 

La plupart d'entre vous connaissent déjà la position du BICE dans sa mise en 
œuvre d'une politique en faveur des droits et des responsabilités des enfants. Je 
me permettrai pourtant d'en rappeler brièvement les idées fondamentales : le 
besoin de stratégies communes entre OGs et ONGs pour une application 
effective de la CDE le besoin de considérer l'enfant comme membre à part 
entière de la famille et de la société et comme acteur de son propre 
développement la reconnaissance de la complémentarité nécessaire entre 
partenaires sociaux (tous ceux qui composent la société : famille, Etat, 
entreprises, société civile, etc.) l'importance accordée au développement intégral 
de l'enfant, autant sur le plan physique qu'affectif et spirituel. 

Dès la fin 1995, le BICE a lancé un programme pour les enfants privés de 
liberté et les enfants en conflit avec la loi. Voyons donc maintenant quels en sont 
les principaux éléments. 

Nature du problème 

L'injustice sociale entraînant une augmentation de la pauvreté, les conflits 
familiaux, l'exode rural et même les changements de régime politique 
représentent quelques-unes des causes qui amènent le plus souvent des milliers 
d'enfants à la rue. Nombre d'entre eux sont victimes de la violence qui y règne et 
deviennent des délinquants. Ils se retrouvent ainsi en prison pour vol, vente de 
stupéfiants, prostitution... et parfois même pour mendicité ou simplement 
vagabondage. Il arrive aussi qu'ils soient les victimes innocentes de rafles 
policières ou de bandes organisées de malfaiteurs. Par ailleurs, nombreux sont les 
cas où la responsabilité incombe aux adultes, qui n'ont pas donné un minimum 

1 Secrétaire Général BICE. 
2 Commission européenne, Secrétaire Général Task Force "Justice et Affaires intérieures" 
3 Adjoint aux Politiques Sociales Région Vénétie. 
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d'éducation ou de formation aux enfants. Il faut donc donner aux enfants cette 
éducation et cette formation qu'ils n'ont jamais reçues. 

Nous sommes de plus en plus conscients que les prisons sont pour ces enfants 
des lieux de violence où leurs droits sont particulièrement bafoués. Dans la 
plupart des cas, adultes et enfants sont emprisonnés ensemble, sans distinction de 
délits. Placés en détention préventive, ils sont généralement en attente d'un 
hypothétique jugement. La promiscuité, le manque de nourriture et d'hygiène, 
l'inactivité, la terreur quotidienne dans les cellules, l'absence d'assistance 
juridique... ne font qu'accentuer leur déchéance et encourager leur chute dans la 
délinquance et la marginalisation. En outre, l'enfant en prison est souvent exclu 
par la communauté, car ne considérant pas que ce problème la concerne, celle-ci 
s'en remet à l'Etat et à son système judiciaire. Pour ces jeunes, la prison ne 
constitue en aucun cas un moyen de réhabilitation sociale. 

Pourtant, durant la dernière décennie, les instruments internationaux régissant 
la justice pour mineurs se sont multipliés (Règles de Pékin concernant 
l'administration de la justice pour mineurs, Principes directeurs de Riyad pour la 
prévention de la délinquance juvénile, CDE). Ils constituent un véritable " outil " 
en faveur du respect des droits de l'enfant en conflit avec la loi et encouragent la 
révision du système judiciaire et pénitentiaire de chaque pays. 

Ayant longtemps œuvré dans ce sens, le BICE développe actuellement son 
programme dans plus de 15 pays de 3 continents (Congo, Côte d'Ivoire, Guinée, 
Mali, Sénégal, Togo, Brésil, Colombie, Equateur, Pérou, Paraguay, Uruguay, 
Russie, Estonie, Lituanie et Lettonie). Par ailleurs, plusieurs membres du BICE 
sont également impliqués dans des actions en faveur de ces enfants. 

Nous verrons à travers ces deux jours de séminaire que la réalité européenne 
sur ce sujet est différente de celle des autres continents, mais que les réponses à y 
apporter à différents niveaux n'en sont pas moins complexes pour autant. 

Principes du programme du BICE 

Fort de son expérience et s'appuyant notamment sur les art. 12, 37, 39 et 40 
de la CDE, le BICE maintient que la privation de liberté peut avoir sur l'enfant 
des conséquences néfastes et disproportionnées par rapport au délit commis, 
puisque la plupart des enfants sont emprisonnés pour des délits mineurs et même 
quelquefois sans qu'aucune infraction ne soit commise (par exemple les rafles 
policières dans la rue ou le vagabondage). 

En ce qui concerne les crimes, par définition plus graves, l'enfant doit bien 
sûr répondre de ses actes devant la justice de son pays, mais dans le cadre bien 
défini par les instruments internationaux relatifs à l'administration de la justice et 
aux droits de l'enfant. Dans tous les cas, le souci permanent des actions du BICE 
est une médiation avec la justice et une humanisation des procédures. 

De plus, comme pour chaque programme déjà mis en œuvre, le BICE veille 
au développement intégral de l'enfant dans le système judiciaire, y compris à 
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l'aspect psychosocial et spirituel, et fixe pour ses actions les principes 
particuliers suivants : 

> Le fait d'être dans la rue ou d'être un délinquant ne constitue pas un crime. 
> L'enfant détenu reste un enfant, il conserve tous ses droits et toute sa dignité 

humaine. H n'est jamais une cause perdue et doit être reconnu comme un sujet 
encore en formation et un acteur de sa propre liberté. 

> L'écoute active et attentive de tout enfant privé de liberté est son droit. 
> La détention préventive, s'il y a lieu, doit être aussi courte que possible et 

d'une durée déterminée, au-delà de laquelle le mineur ne peut plus être détenu. 
> De manière générale, la détention n'est pas une solution, il faut privilégier des 
- mesures éducatives, surveillées si nécessaire. 

Stratégies du BICE 

Pour améliorer la situation difficile des mineurs privés de liberté et des 
enfants en conflit avec la loi, le BICE met en œuvre des stratégies de : 

• Sensibilisation 

En créant une synergie qui sensibilise et mobilise les institutions 
internationales, nationales, religieuses, les ONGs et les ressources 
communautaires. 

Parallèlement, le BICE appuie les efforts faits pour changer le regard que 
portent la communauté et le public sur ces enfants privés de liberté ; il 
accompagne aussi l'Eglise dans sa pastorale avec et pour ces enfants. 

• Intervention à tous les niveaux du système juridique 

Tout d'abord, dès l'interpellation, chaque fois que cela est possible et en 
veillant à ce que l'assistance juridique (avocat/conseil), prévue par les 
instruments internationaux, soit accessible à tous les mineurs privés de liberté. 

Il veille ensuite à ce qu'il existe des alternatives à la privation de liberté et 
ceci au sein même de la famille de l'enfant - là où cela est possible et là où il y a 
un soutien familial - et dans sa communauté ; des foyers d'accueil, une insertion 
dans d'autres projets en faveur d'enfants en situation difficile, une insertion dans 
le monde du travail. Il veille également à ce que les garanties juridiques soient au 
moins égales à celles qu'on réserve aux adultes. 

Dans les prisons, il veille à l'amélioration des conditions de détention 
(hygiène, santé, éducation, etc.) et à ce que la séparation des mineurs et des 
adultes soit effective et complète. Il favorise pour les mineurs détenus l'accès aux 
activités d'éducation de base (alphabétisation fonctionnelle) et aux loisirs comme 
le sport. 
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Il encourage finalement les enfants à mobiliser leurs propres ressources pour 
faire face à l'expérience traumatisante de la détention et favorise la résilience 
comme méthode pédagogique de prévention. 

• Formation 

Le BICE contribue à la formation continue et spécialisée (droits de l'enfant, 
écoute, etc.) des différents intervenants ; magistrats, avocats, policiers, 
travailleurs sociaux, etc. et les encourage expressément à travailler en étroite 
collaboration. De plus, il veille à ce que l'Etat ne se désengage pas de ses 
responsabilités envers les citoyens mineurs privés de liberté. Ce séminaire est un 
exemple concret de la mise en application de cette stratégie. 

Mes sincères remerciements à toutes les personnes qui ont uni leurs efforts 
pour la réalisation de ce séminaire, en particulier nos partenaires de la région du 
Veneto, l'équipe de coordination du projet BICE de cette même région ainsi que 
notre déléguée régionale pour l'Europe et son équipe. 

Jacques De Preux 


